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ORDRE 

DU JOUR

1. REMARQUES SUR LE PRECEDENT COMPTE-RENDU

Pas de remarques particulières sur le compte-rendu du précédent bureau de conseil de quartier datant 

du 05 janvier 2016.

ORDRE DU

JOUR
2. ORGANISATION DE LA VISITE DE TERRAIN

Suite à la formation sur l’Observation de rue, les membres ont évoqué des lieux qu’ils avaient recensés 

sur des dysfonctionnements sur le quartier, dans le cadre de la visite de terrain. Un itinéraire situé sur 

le secteur Agent Sarre a été défini en conséquence.

La visite a été programmée le lundi 11 avril 2016 à 18h30, avec comme lieu de départ et arrivée l’école

Victor Hugo. Une communication sur le magazine Colombes Le MAG d’avril doit être faite pour recenser

les habitants qui souhaiteraient participer à cette visite, en plus des membres du bureau qui se sont 

portés volontaires.

ORDRE 

DU 

JOUR

3. POINT SUR L’ATELIER TRANQUILLITE PUBLIQUE

Les pilotes de l’Atelier ont rencontré M. BOLUFER, adjoint au Maire délégué à la Sécurité qui leur a 

présenté un aperçu des actions de la municipalité concernant la Tranquillité Publique à l’échelle de la 

ville et du quartier Centre Agent-Sarre.

Le temps imparti lors de la présente réunion ne permettant pas de remplir la fiche de lancement de 

l’atelier, une dernière réunion de préparation a été programmée le mardi 22 février avec D. RHODES, M. 

BRUN, I. YOUSSEF et G. CANDALE pour finaliser le document.

Il a été par ailleurs décidé que le nom de l’Atelier serait Tranquillité dans l’Espace Public, et que la 

première réunion aurait lieu le Mardi 08 mars 2016 à 19h30. Une demande d’information a été faite 

dans Colombes Le MAG de mars pour recenser les habitants qui souhaiteraient participer à cet atelier.

ORDRE 

DU 

JOUR

4. POINTS DIVERS

- Prochain conseil de quartier : 

il a été programmé le lundi 30 mai 2016 à 19h30 au Tapis Rouge. L’ordre du jour sera déterminé lors du 

prochain bureau du conseil prévu le lundi 02 mai 2016 à 19h30 à l’école Maintenon.

- Appel à candidature pour intégrer le bureau du conseil de quartier : 

la liste complémentaire étant arrivée à épuisement, un appel à candidature auprès des habitants du 

quartier a été lancé. 

Les personnes désirant postuler pour intégrer le bureau du conseil peuvent se renseigner au : 

06 06 19 98 69 18, ou par mail à conseils2quartier@mairie-colombes.fr. (Dépôt des candidatures le 23 

mai). 

Cette information doit apparaître dans Colombes Le Mag d’avril.

- Nouvelle organisation des collectes : 

comme nous l’avait annoncé M. METIAS, adjoint au Maire délégué à l’Environnement lors d’un précédent 
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bureau, la nouvelle organisation des collectes prendra effet au 1er mars. Elle porte sur :

→ La prise de rendez-vous pour les encombrants pour les particuliers (et la fin de la sectorisation).

→ Un passage toute les 2 semaines (et non plus hebdomadaire) pour la collecte du verre.

→ Une collecte des déchets verts du 1er avril au 30 juin et du 01 septembre au 30 novembre, avec 

possibilité de récupérer des sacs gratuitement en mairie de proximité, en mairie centrale ou dans les 

chalets des marchés le week-end.

Pour plus d’informations, consulter le Colombes Le MAG de février.

- Calendrier : 

→ Mardi 08 mars 2016 à 19h30 : Première réunion de l’Atelier Tranquillité dans l’Espace Public

→ Lundi 11 avril 2016 à 18h30 : Visite de terrain sur le secteur Agent-Sarre

→ Lundi 02 mai 2016 à 19h30 : Réunion du bureau du conseil à l’école Maintenon

→ Lundi 30 mai 2016 à 19h30 : Conseil de quartier au Tapis Rouge

Prochain  rendez-vous  prévu  du  Bureau  le  Lundi  02  mai  2016  à  19h30,  dans  le

réfectoire de l’Ecole Maintenon

Ordre du jour prévisionnel : 

• Retour sur la Visite de terrain

• Retour sur l’Atelier Tranquillité dans l’Espace Public

• Organisation du conseil de quartier du 30 mai 2016

• Points Divers
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